
 
 
 
 

RASSEMBLEMENT REGIONAL U15G 
(Joueurs nés en 2004) 

 

SAMEDI 02 FEVRIER 2019 
 

Au Complexe de la Plaine Sportive de ROUSSET 
(D56, 13790 ROUSSET) 

 

***** 
 

  ENCADREMENT – RDV 9H00 sur site 
 

 M. Laurent MOURET DTR Ligue Méditerranée de Football 

 M. Laurent LAUZUN CTR PPF Ligue Méditerranée 

 M. Raouf BEN BELGACEM CTD District Alpes et Provence 

 M. Yoann BEUNAICHE CTD District de Provence  

 M. Jeremy GUEDJ CTD District de Côte d’Azur 

 M. Ludovic GRAUGNARD CTD District du Grand Vaucluse 

 M. David LARSONNIER Référent GB Ligue Méditerranée de Football 

 M. Anthony ETTORI Educateur GB – membre ETR 

 M. Francisco DA COSTA Educateur GB – membre ETR 

 M. Ilan CHABBAT Kinésithérapeute, Commission Médicale Ligue Méditerranée 

 M. Maurice PINERI Membre Ligue Méditerranée 
 

***** 

  RASSEMBLEMENT/PROGRAMME 
 

       - Le rendez-vous est fixé le SAMEDI 02 FEVRIER 2019  
       - GROUPE 1 : à 9H30  - Fin du rassemblement 17h00 
      - GROUPE 2 : à 10H00 – Fin du rassemblement 17h00  
 

      - Des séquences d’entrainement et de jeu seront prévues le matin et l’après-midi.  
 

  OBJECTIFS DU RASSEMBLEMENT 
 

- Effectuer une revue d’effectif dans la catégorie d’âge (assurer le suivi de la promotion d’une 
saison sur l’autre) dans le cadre du Parcours de Performance Fédéral (PPF). 

- Apporter, en complément du club, des éléments de réponse sur les fondamentaux du football 
(aspects comportementaux, techniques, liés aux principes de jeu, …) ; 

- Détecter et sélectionner les meilleurs joueurs pour un stage Régional (Février 2019) afin de 
préparer les Sélections Méditerranée U15 G Elite et Avenir à un INTERLIGUE (Avril 2019). 

 
GROUPE 1 : RDV 9H30 sur site muni de son Equipement complet de footballeur avec Short et Paire  de          
chaussettes blanches (sauf GB qui peuvent prendre couleur noire) 

 

Gardiens de but 
 

Nom Prénom Club 
MONTOYA Lucas  MARIGNANE GIGNAC FC 

BOUGHALEM Noham  SP.C AIR BEL 

LABRIKI Anass AC.AVIGNON 

DUVAL David ISTRES FC 

LOISEL  Sacha F.C. DE MOUGINS COTE D'AZUR  

SACCO Hugo OLYMPIQUE MARSEILLE 



 

Joueurs 
 

Nom Prénom Club 
SAINT MARTIN  Anthony AM.F.C. ST TULLE PIERREVERT 

JOUSSERAND Bastien GAP FOOT 05 

BANH  Lenny A.S. CANNES  

FANTINI  Diego F.C. DE MOUGINS COTE D'AZUR  

LOMBARDI  Matteo 
VILLEFRANCHE SAINT-JEAN 

BEAULIEU F. C.  

GUERLESQUIN  Lucas AC.AVIGNON 

ACHOUR  Wassim AC.AVIGNON 

DAHAK Amine AC AVIGNON 

VOINIER Maxence AC AVIGNON 

SERRIES Colin O.MONTEUX 

ITIER Tino O.MONTEUX 

PEYRON Alex US LE PONTET GRAND AVIGNON 

BACO Taoufiki AS BUSSERINE 

ARISS Zakaria BUREL FC 

TAFNI Adem BUREL FC 

THOLLON Luca MARIGNANE GIGNAC FC 

MINCARELLI DAVIN Lucas LUYNES S. 

LAURE Théo OLYMPIQUE MARSEILLE 

BONNAURE Enzo OLYMPIQUE MARSEILLE 

AHMED Chais Ichem SO CAILLOLAIS 

MOIRABOU Tomili SO CAILLOLAIS 

MENDY Antoine SP.C AIR BEL 

CAFARO Lorik SP.C AIR BEL 

STRATA Tony SP.C AIR BEL 

JAUBERT Yoann GARDIA CLUB 

ZAIETER Jassime GARDIA CLUB 

GOIGNAN Mathis ET.FC FREJUS/ ST RAPHAEL 

PANAFIEU Noa RFC TOULON 

 

***** 
   GROUPE 2 : RDV 10H00 sur site muni de son Equipement complet de footballeur avec Short et Paire de   

chaussettes blanches 
 

Joueurs 
 

Nom Prénom Club 
GOMES  Jordan A.S. MONACO F.C. 

CHEVALEYRE  Eric A.S. MONACO F.C. 

WILLIAMS  Axel CAVIGAL NICE S.  

DA SILVA PEREIRA Romain ET.FC FREJUS/ ST RAPHAEL 

FARNERUD  Colin F.C. DE MOUGINS COTE D'AZUR  

MADMOUNE  Nawfel F.C. DE MOUGINS COTE D'AZUR  

WATEL  Kylian F.C. DE MOUGINS COTE D'AZUR  

GARCIA Riad AC.AVIGNON 



Nom Prénom Club 
SIA Dylan ASPTT MARSEILLE 

GOURDON Alan MARIGNANE GIGNAC FC 

TORRES Manuel OLYMPIQUE MARSEILLE 

ABERGEL Salomon OLYMPIQUE MARSEILLE 

GENNECIAUX Enzo OLYMPIQUE MARSEILLE 

SAID MMADI Yakine OLYMPIQUE MARSEILLE 

TABARRACCI Sandro OLYMPIQUE MARSEILLE 

DAHMANI Yassine OLYMPIQUE MARSEILLE 

CAUMONT Enzo OLYMPIQUE MARSEILLE 

CAPRICE Amay OLYMPIQUE MARSEILLE 

PITOU Jonathan OLYMPIQUE MARSEILLE 

KHETIR Rayan OLYMPIQUE MARSEILLE 

TABBOUCHE Joris SP.C AIR BEL 

MOKHTARI Amine SP.C AIR BEL 

AMRAOUI Ayoub SP.C AIR BEL 

LACLEF Loan ET.FC FREJUS/ ST RAPHAEL 

RESTITUITO Dorian ET.FC FREJUS/ ST RAPHAEL 

MOUSSAOUI Imran ET.FC FREJUS/ ST RAPHAEL 

ALAOUI Sliman GARDIA CLUB 

ANISS Abdsamad HYERES FC 

 
***** 

 

PLANNING PREVISIONNEL 
 

 

 
SE MUNIR 
       - Photocopie de la Carte Identité pour ceux qui ne l’ont pas remise en Janvier 

- Autorisation parentale pour ceux qui ne l’ont pas remise en Janvier 
- Equipement complet de footballeur avec Short et Paires de chaussettes blanches 

 

 
DISTRICT LIGUE FFF 

 
U15 G 

14 ans  

 

Elite / 

Avenir 

 

Observation / 

Evaluation 

Détection / 

Sélection 

Orientation 

 

Observation -Détection de 

base  Phases de secteurs et /ou 

inter secteurs Octobre  à 

Novembre  

U14 n-1 et nouveaux 

 

Stage départemental Vacances 

de Toussaint (2 ou 3 jours) 

 

Match Inter districts 

Mercredi 21 Novembre 2018 : 

Alpes/Prov 

Mercredi 28 Novembre 2018 : 

C.Azur/Var 

Mercredi 05 Décembre 2018 : 

Prov/G.V 

 

Rassemblements Ligue 

 Samedi 05 Janvier 2019 

 Samedi 02 Février 2019 

 

Stage préparatoire Sélections 

Avenir  
du 12 au 14  Février 2019 

Elite 

du 19 au 21 Février 2019 

 

Matchs amicaux : 

 Mercredis 13 Mars et 27 Mars 2019 

Rassemblement Inter 

Ligues 

 

1 équipe Elite 

Méditerranée 

14 joueurs + 2GB 

09 au 12 Avril 2019 à 

REIMS 

 

1 équipe Avenir 

MED/CORSE 

14 joueurs + 2GB 

16 au 19 Avril 2019 à 

GRANDVILLARS 

 

Rassemblement  

National 

23 au 26 Mai  2019 (à 

Clairefontaine) 



(Protège tibias, crampons moulés, nécessaire de douches, survêtements, vêtement pour se couvrir sur 
les moments d’attente...) 
 

***** 
 

IMPORTANT 
En cas d’indisponibilité prière de prévenir dans les plus brefs délais : 
M. Laurent LAUZUN au 06 12 64 40 17 ou M. Laurent MOURET au 06 13 10 10 16. 
 

   ***** 
 

N.B. : Art. 14 du Règlement Administratif de la Ligue 

« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, dûment établi. 

En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des dispositions de l’article 175 des 

Règlements Généraux » 

***** 


